
> Une expérience de plus de 30 ans dans
l’accompagnement des demandes d’aide
PAC

> Des	conseillers	experts	bénéficiant	d’un
réseau national APCA

> Un rendez-vous physique près de chez
vous ou un accompagnement à distance

> Une relation privilégiée avec la DDT

Les     
AVANTAGES

+ L'accompagnement à la déclaration PAC 
avec la Chambre d'agriculture de l'Indre vous permet de :

> Réaliser en une seule fois l’ensemble de votre
déclaration

> Avoir l'appui d’un conseiller pour vous faire gagner du
temps

> Bénéficier des appuis réglementaires avec les
nouveautés : conditionnalité, BCAE, ZNT…

> Avoir un point de vue extérieur pour vérifier que vous
sollicitez bien toutes les aides auxquelles vous avez droit

> Imprimer votre déclaration PAC à l’issue du rendez-
vous

> Avoir un suivi du dossier lors de son instruction

> Recevoir des alertes réglementaires par SMS ou mail
en de cas de mise en place d’aides exceptionnelles

GESTION D’ENTREPRISE

Tél : 02 54 61 61 61 

www.indre.chambagri.fr
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FACILITÉ DES DÉMARCHES
Venez avec vos documents, nous 
faisons le reste

SÉCURISER SA DÉCLARATION
Appui par une équipe expérimentée et 
un conseiller dédié à votre dossier

VÉRIFICATION
> de la conformité du dessin de vos îlots et de vos parcelles
> du respect de la réglementation  : SIE, diversité des cultures, conditionnalité, ZNT, bandes
tampons…
> de la demande de toutes les aide possibles : paiement JA, aides couplées végétales ou
animales, ICHN, MAEC, Bio
> du chargement pour l’ICHN et du respect des plafonnements

Vos interlocuteurs

MODALITÉS :

> Nous nous adaptons à vos besoins, la durée de
cette prestation sera précisée dans le contrat.

> Forfait de 2 h avec facturation complémentaire
au-delà de 2h.

> Rendez-vous physique ou à distance.

Nous vous accompagnons

LIVRABLES ET DÉLAIS :

> L’ensemble des formulaires télépac
télédéclarés remis immédiatement à
l'issue du rendez-vous.

> Seules les photos des îlots nouveaux
sont imprimées.

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande 
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Chambre d'agriculture de l'Indre
Service Entreprises
24 rue des Ingrains
36022 CHATEAUROUX
02 54 61 61 75
entreprise@indre.chambagri.fr
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